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La compétence à développer chez les travailleurs moins valides, présentée ici, s’inspire aux critères d’évaluation établis par 

l’arrêté du 12 février 2009 du collège de la Commission Communautaire française relatif à l’agrément, aux interventions et aux 

subventions accordées aux entreprises de travail adapté agréées (consultez ici le texte complet de l’Arrêté). 

Endurance au travail 
Faculté de soutenir un effort physique et/ou mental normal pendant un certain temps (en 

tenant compte des poses habituelles). 

La fatigabilité, la démotivation, les problèmes de santé et de concentration sont quelques un des 

facteurs à prendre en compte lorsqu’il est question d’endurance au travail. L’endurance s’évalue 

aussi au regard de la qualité du travail réalisé. 

 

Critères d'évaluation 

 Doit se reposer psychiquement ou physiquement (est dissipé ou la qualité de son travail se 
détériore fortement) au bout d'une heure. 

 Travaille plus d'une heure mais pas plus d'une demi-journée sans se reposer ou sans que la 
qualité de son travail ne se détériore fortement. 

 Soutient psychiquement et/ou physiquement un travail normal et de qualité relativement 
constante pendant une demi-journée. 

 Soutient psychiquement et/ou physiquement un travail normal pendant une journée, mais la 
qualité faiblit au fil du temps. 

 Soutient psychiquement et/ou physiquement un travail normal et de qualité constante 
pendant une journée. 

 

À retenir 

 Stimulez la motivation au travail en mettant l’accent sur ce qui a été réalisé. 

 Etablissez des objectifs raisonnables : tenez compte des capacités physiques et de 
concentration sur base individuelle. 

 Structurez la journée et augmentez progressivement le temps de travail entre les pauses. 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2009021275&table_name=loi

